
O  
ARRÊTÉ N° ARR_2022_0785_PV_RD33_COMMENAILLES
Portant permission de voirie sur une Route Départementale

Service : PPR - ROUTES - SDEE - ARD LONS

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU La demande en date du 28 Juillet 2022 par laquelle Mme Élodie MARÉCHAL demeurant 50 Rue des Érables
39140 COMMENAILLES sollicite l’autorisation d’occuper en surplomb le domaine public dans l’emprise de la
Route Départementale n° 33 au droit du n°50, rue des érables  39140 COMMENAILLES ; 

VU Le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L3221-4 et L3221-5 ;

VU Le code de la voirie routière et notamment les articles L113-2 à L113-7 ;

VU Le règlement de voirie départementale approuvé le 28 mai 2010 ;

VU L’arrêté  en  vigueur  de  délégation  permanente  de  signature  consentie  à  M.  le  Chef  de  l’Agence  Routière
Départementale de  LONS-LE-SAUNIER ;

VU Le code général des propriétés des personnes publiques et notamment les articles L2121-1 à L2122-5 ;

VU L’état des lieux ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 AUTORISATION

Le bénéficiaire désigné dans la demande susvisée est autorisé à occuper le domaine public en surplomb
de 15 centimètres en saillie et à 2 mètres au dessus du trottoir, RD33– du PR 6+0738 au PR 6+0750 -
commune de COMMENAILLES.



ARTICLE 2 VALIDITÉ DE L’AUTORISATION

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et elle ne confère aucun droit réel à
son bénéficiaire. Elle peut être retirée à tout moment, sans indemnités, pour des motifs liés à l’intérêt
du domaine public.

Elle est consentie pour une durée de  quinze ans  à compter de sa notification, en ce qui concerne
l’occupation du domaine public.

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, le
bénéficiaire sera tenu si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le
délai  d'un  mois  à  compter  de  la  révocation  ou  du  terme  de  l'autorisation.  Passé  ce  délai,  en  cas
d'inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée
d'office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation.

Le Département se réserve également le droit de faire déplacer les ouvrages implantés sur le
domaine public aux frais de leur bénéficiaire, dès lors que ce déplacement est justifié par des
travaux d’aménagement du domaine.

ARTICLE 3 RECOURS

Le bénéficiaire  est  informé qu’il  dispose d’un droit  d’accès  et  de rectification des informations le
concernant qu’il peut exercer auprès de l’Agence routière départementale de LONS-LE-SAUNIER, à
l’adresse suivante : 45 Route de Chilly-Le-Vignoble 39570 MESSIA-SUR-SORNE

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Besançon, dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Diffusion : 
Mme Élodie MARÉCHAL pour attribution
La commune de COMMENAILLES pour informations
L’ARD pour classement

Signature de l’arrêté

#signature#
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